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ARTICLE 14

A l'alinéa 3, substituer aux mots :
« procureur de la République et du juge des enfanitsonnaissent »,
les mots :

« juge des enfants qui connait ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le dossier uniqgue de personnalité regroupera liabte des éléments relatifs a la
personnalité du mineur. Le projet de loi prévoitilgest placé sous le contrdle du procureur de la
République et du juge des enfants. Or, le pargstepartie au proces. Il ne doit donc pas avoir le
contréle des éléments du dossier. De plus, ajaureautres dispositions du projet de loi, elle vien
renforcer le réle du parquet au détriment du juge ehfants.

En raison des principes fondamentaux liés a laguhae pénale, il importe que ce dossier
unique soit placé uniguement sous le contréle da fles enfants.



